
 

Ajout – Modalités de soutien financier 
 
 

Un montant de 2 000 $ est accordé par la Fédération de Skateboard du Québec pour chaque 
événement sanctionné dans le cadre du Circuit Coupe Québec, selon les modalités suivantes : 

● 1 000 $ versés avant l’événement, sur réception de la lettre d’entente signée ainsi 
que de la confirmation officielle de la date et du lieu de l’événement. 
 

● 1 000 $ versés après l’événement, sur réception du classement officiel transmis à la 
Fédération. 
 

Ce soutien vise à appuyer les organisateurs tout en assurant la transparence et la rigueur 
dans la gestion des événements sanctionnés. 
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